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ARTICLE 21 BIS A
I. — A l'alinéa 7, supprimer les mots :
«, quel qu’en soit le support, ».
I1. — En conséquence, compléter le méme alinéa 7 par les mots :

«, quel qu’en soit le support ».
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel visant a établir la portée du droit d'acceés de la CRE a la comptabilité des
entreprises.
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